
CONDITIONS GENERALES DE VENTE        CHEMIPOSE 
 

I : Objet et Champ d’application - Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes ventes et prestations de service 
accomplies par CHEMIPOSE et prévalent sur toute autre disposition ou tout autre document contractuel ou non. L’acceptation du 
devis implique acceptation sans réserve des présentes conditions générales. Elles sont en outre systématiquement communiquées 
à l’acheteur sur simple demande de sa part conformément à la réglementation applicable. 

II :  Validité de l’offre - Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif à la validation du devis. Tout retard de la livraison ou de 
l’installation de la marchandise ne pourra donner lieu à indemnités ou l’annulation de la commande. 

Le devis est valable 1 mois à compter de la date d’émission. En acceptant le devis, le client s’engage à fournir les documents 
obligatoires et légaux relatifs à l’application du taux de TVA. 

Toute modification postérieure à la signature du devis fera l’objet d’un nouveau devis. Les prix définis lors de l’établissement du 
devis aux tarifs en vigueur seront fermes et définitifs jusqu’à la fin des travaux sauf en cas d’imprévus indépendant de notre volonté, 
non décelables lors de la visite technique, sauf au moment des travaux, l’entreprise pourra proposer au client des travaux 
supplémentaires qui ne seront réalisés qu’après acceptation du devis supplémentaire. 
 

III : Conditions de paiement - Acompte et solde - Un acompte représentant 30 % du montant TTC du devis est réglé par virement 
bancaire lors de la signature du devis, le solde est versé à l’achèvement des travaux lors de la réception. 

IV :  Délai de rétractation : (article 3 de la loi du 22/12/1972) Le client bénéficie d’un droit de rétractation de 14 jours à compter du 
jour de la validation du devis et/ou de l’engagement d’achat (versement de l’acompte). Il doit être formulé par lettre recommandée 
avec accusé réception. Toute clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit à renoncer à sa commande ou à son 
engagement d’achat est nulle et non avenue. 

 

V :  Retard de paiement - En cas de retard de paiement, le client devra verser une pénalité de retard égale à 3 fois le taux d’intérêt 
légal. Le taux d’intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison de la marchandise. Cette pénalité est calculée sur le 
montant TTC de la somme restant due. 
 

VI : Garanties - Les travaux effectués par CHEMIPOSE sont couverts par la garantie décennale souscrite auprès de MAAF 
ASSURANCES. L’entreprise est titulaire de la qualification Qualibois module Air sous le n° QB/44070. 

Nos produits sont garantis contre tout vice de fabrication dans les conditions et durées indiquées par le fabricant et sous réserve 
des dispositions légales applicables.  

La notice d’utilisation du matériel remise au client précise les modalités de la garantie du fabricant. 

Sont exclus de ces garanties : les pièces d’usure normale, les dommages résultant d’un défaut d’entretien, d’une utilisation non 
conforme aux préconisations du fabricant, la dégradation accidentelle, les conséquences des chocs thermiques, les vitres de foyer, 
insert, poêle à bois et granulés. 

Il est rappelé que : 
– Le ramonage est imposé deux fois par an par un professionnel dont une fois pendant la période de chauffe et plus si nécessaire 
(article 31 du règlement sanitaire départemental)  
– Le bon fonctionnement de l’installation impose l’utilisation de bois sec (Taux d’humidité inférieur à 20 %), Charme, Hêtre et 
chêne sont recommandés, le bois exotique est proscrit 
– L’utilisation de nettoyant pour les vitres sur les surfaces autres que vitrées est proscrite 
- 1er allumage par un petit feu puis alimentation progressive afin de ne pas créer de choc thermique 
- Dans le cas d’une arrivée d’air indirecte, l’usager doit obligatoirement maintenir l’arrivée d’air en position ouverte lors de 
l’utilisation de l’installation. 
 
VII : Force majeure - La responsabilité l’entreprise ne pourra pas être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 
de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, 
la force majeure s'entend de tout événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil. 

VIII : Réserve de propriété - Conformément aux termes de la loi N° 80-335 du 12 mai 1980, l’entreprise se réserve et conserve la 
propriété des biens et services vendus jusqu’au parfait et complet paiement de l’intégralité du prix de vente en principal et 
accessoires 

IX : Données personnelles recueillies - Les données collectées sont nécessaires au traitement et à la gestion des commandes du 
client ainsi qu’aux relations commerciales entre CHEMIPOSE et son client. 
 

X : Juridiction compétente - Tout litige sera, à défaut de résolution amiable, sera porté devant le Tribunal de commerce d’Evry.  

La signature du devis vaut pour acceptation des conditions générales de ventes ci-dessus. 
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